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1 Prévisions de trafic 
1.1 Introduction 
1.1.1 Principes de base 

- Pour les projets concernant les routes nationales, il est impératif d'utiliser des prév is ions de t raf ic  
déf inies uniformément pour un horizon de planification commun à l'ensemble du réseau. De tel les 
valeurs de trafic existent et sont mises à la disposition des filiales dans le cadastre du bruit (cf. fiche 
technique 21 001-20104 ASTRA LB) sous la forme d'un plan des émissions de base. 

- L'horizon de planification valable pour les prévisions de trafic est actualisé périodiquement  et en 
tenant compte de la planification de l'entretien selon le principe suivant :  
• Horizon de planification = état actuel + 15 ans (cycle d'entretien) + 5 ans (réserve) = 20 ans.  
• Déf inition par pas de 10 ans. 

- L'horizon de planif ication déf ini selon ce principe correspond à l'horizon « d'évaluation » ou 
« d'assainissement » déterminant pour l'évaluation du bruit selon la définition du manuel du b ruit 
routier (UV-0637, OFEV/OFROU).  

- L'horizon de planification est actuellement fixé à l'année 2040 ou 2050 pour les projets  qui seront 
réalisés après 2030 (mise en service). 

1.1.2 Domaine d'application 
- Les prévisions de trafic décrites dans la présente fiche technique s'appliquent fondamentalement : 

• à la planif ication et aux études de projets sur l'ensemble du réseau des routes nationales. 
• à toutes les phases de projets. 
• à tous les domaines de projets, pour lesquels des prévisions de trafic sont utilisées comme base 

de calcul, d'optimisation, de dimensionnement ou d'évaluation. 

1.1.3 Buts 
- L'utilisation de prévisions de trafic homogènes et harmonisées sur l'ensemble du réseau, pour les 

études de projets, doit permettre de remplir les objectifs suivants : 
• Exactitude et reproductibilité des valeurs de trafic futures. 
• Guidage du trafic autour des sites de construction pour l’horizon de planification, conformément 

aux principes de la planification de l'entretien (UPlaNS). 
• Dimensionnement approprié des éléments technique de projets, comme p.ex. la classe de t raf ic 

pour le dimensionnement de la superstructure, mais aussi pour le traitement des eaux, la 
signalisation, les études de bruit, etc.). 

• Valeurs de trafic sûres et stables pour la communication vers l'intérieur et l'extérieur, p .ex.  dans 
le cadre de projets définitifs ou de communiqués.  

• Comparabilité et traçabilité des données de trafic, en particulier lorsque plusieurs p rojets sont  
soumis simultanément à l'enquête publique. 

1.1.4 Compétences 
- Les f iliales sont en charge de la gestion des prévisions de traf ic disponibles dans la base de 

données centrale ASTRA LB (cf. fiche technique 21 001-20104). 
- Les bureaux d'ingénieurs mandatés fournissent toutes les prestat ions l iées à la p réparat ion de 

nouvelles prévisions de trafic (cf. chap.1.2) et à leur saisie dans la base de données centrale. 
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1.1.5 Explications 
- Les prévisions de trafic utilisées comme base de calcul pour les projets antibruit nécessaires selon la 

loi sont elles aussi rendues publiques et peuvent par conséquent faire l’objet d’une opposition. 
- Etant donné que plusieurs projets peuvent être soumis simultanément à l'enquête publique, il est in-

dispensable d'utiliser des scénarios de trafic harmonisés sur l’ensemble du réseau. Par conséquent , 
il ne faut pas fixer d'horizon de planification spécifiquement pour chaque projet, mais utiliser un seul 
et même horizon de planification commun. 

 
1.2 Manipulation et traitement des prévisions de trafic 
1.2.1 Acquisition des données de trafic existantes 

- Les prévisions de trafic disponibles pour l'horizon de planification, à utiliser pour les p rojets,  sont  
centralisées avec d'autres scénarios de trafic (p.ex. état actuel, variantes spécif iques de pro jets) 
dans le cadastre du bruit (cf. fiche technique 21 001-20104 ASTRA LB). Dans les filiales, les  don-
nées de traf ic contenues dans ASTRA LB s'obtiennent par l'intermédiaire de la gestion du patri-
moine. 

1.2.2 Données de base pour les prévisions de trafic 
- Le "modèle de trafic du DETEC" de l’Office fédéral du développement territorial (ARE) constitue la 

base essentielle des prévisions de traf ic pour les projets sur le réseau des routes nationales 
destinés à être rendus publics. Considérées isolément, ces données ne sont néanmoins pas 
suf f isantes. Elles sont par conséquent complétées à l'aide d’autres modèles de traf ic (WEN, 
modèles cantonaux et régionaux, etc.), de séries temporelles de comptage du traf ic ainsi que 
d’autres données analysées et évaluées à la lumière des conditions et du cadre légal applicables 
aux routes nationales : 
• Modèle national pour le trafic voyageurs ("Modèle DETEC") de l’ARE (modèle de base et état de 

référence) pour l’OFROU et l’OFT. 
• Evolution future des routes nationales (WEN). 
• Etudes de trafic des cantons, régions, villes ou communes en vue d’une comparaison avec les  

données citées ci-dessus. 
• Séries temporelles des données fournies par les compteurs automatiques du trafic. 

- Pour l'élaboration de nouvelles prévisions de trafic, les données de base ment ionnées ci-dessus 
sont à prendre en compte dans l'ordre indiqué. 

1.2.3 Vérification et actualisation des prévisions de trafic  
- La plausibilité, l'actualité et l'utilité des prévisions de trafic disponibles dans ASTRA LB doivent  êt re 

vérif iées au début de chaque projet ou phase de projet. Tout écart pris vis-à-vis de ces données es t 
à justif ier, en particulier dans le cadre des études de bruit. Toutes les prévisions de traf ic 
complémentaires ou supplémentaires aux scénarios de base sont à enregistrer dans ASTRA LB. 
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1.2.4 Etudes de trafic spécifiques de projets 
- Pour l'élaboration d'études de trafic spécifiques à un projet, la marche à suivre est la suivante : 

1) Acquisition des prévisions de trafic disponibles dans ASTRA LB (observer la date de la dernière 
actualisation). 

2) Prise en compte d'études de trafic plus récentes ou détaillées et de nouvelles séries temporelles. 
3) Harmonisation avec des projets voisins, avec des sections d'entretien adjacentes.  
4) Prise en compte des études ou des données de l’ingénieur du trafic selon les besoins (en cas de 

données lacunaires ou insuffisantes). 
5) Après ajustement des données et validation par l'OFROU (PM/EP), les nouvelles valeurs de trafic 

doivent être introduites dans ASTRA LB (cf. 21001-20104) par l'ingénieur en charge du p rojet . 
Les écarts par rapport aux données de base du cadastre du bruit doivent être justifiés. 

- Si les prévisions de trafic détaillées pour 2040 ne sont pas d isponibles,  une ex trapolat ion des 
prévisions de trafic pour 2030 peut être effectuée. Les éventuelles limites de capacité des tronçons 
des routes nationales concernés doivent être prises en compte. 

- Pour les projets d’aménagement (GP, AP), une prévision de trafic est impérative. 
 


